
QUITTANCE
Contrat "MAE Associations Plus"

� MAE
62 rue Louis Bouilhet
CS 91833
76044 ROUEN CEDEX
02 32 83 60 00
s.production@mae.fr SARDANISTES DE LA RAHO

ANDRE MEALLE
CHEZ ANDRE MEALLE
13 RUE DU MUSCAT
66180 VILLENEUVE DE LA RAHO� Votre code adhérent : C004868880

Assurance de votre association
Votre adresse mail : andre.mealle@mealle.fr

Rouen, le 04 février 2025

MAE Assurance - Société d'assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances - SIREN N° 781 109 145
62 RUE LOUIS BOUILHET CS 91833 76044 ROUEN CEDEX - mae.fr

La MAE Assurance certifie avoir reçu de : SARDANISTES DE LA RAHO - CHEZ ANDRE MEALLE 13 RUE DU MUSCAT 66180
VILLENEUVE DE LA RAHO

La somme de 32,58 €

Le 04.02.2025

En règlement du contrat "MAE Associations Plus"

Philippe BÉNET
Président directeur général de la MAE



ATTESTATION D'ASSURANCE
Contrat "MAE Associations Plus"

� MAE
62 rue Louis Bouilhet
CS 91833
76044 ROUEN CEDEX
02 32 83 62 00 pour la gestion de votre contrat
02 32 83 63 00 en cas de sinistre
s.production@mae.fr

SARDANISTES DE LA RAHO
ANDRE MEALLE
CHEZ ANDRE MEALLE
13 RUE DU MUSCAT
66180 VILLENEUVE DE LA RAHO� Votre code adhérent : C004868880

Assurance de votre association
Votre adresse mail : andre.mealle@mealle.fr

Rouen, le 04 février 2025

MAE Assurance - Société d'assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des assurances - SIREN N° 781 109 145
62 RUE LOUIS BOUILHET CS 91833 76044 ROUEN CEDEX - mae.fr

Nous soussignés, la MAE Assurance, Société d’Assurance Mutuelle à cotisations variables, régie par le Code des
Assurances dont le siège est à Rouen – 62, RUE LOUIS BOUILHET – CS 91833 – 76044 ROUEN CEDEX, attestons que
SARDANISTES DE LA RAHO sise CHEZ ANDRE MEALLE 13 RUE DU MUSCAT 66180 VILLENEUVE DE LA RAHO est assurée
par le contrat cité en référence pour les risques suivants :

R01 - ACTIVITÉS
Responsabilité civile/Défense - Recours - Individuelle corporelle (accident, invalidité, décès) - Assistance - Service
téléphonique d'informations juridiques
Nature : APPRENTISSAGE DE LA SARDANE
Effectif : 30

Dates : du 01.01.2025 au 31.12.2025

Ce contrat est renouvelable par tacite reconduction annuelle le 1er janvier de chaque année.

Les risques cités sont garantis par le présent contrat conformément aux termes des Conditions Générales et
Particulières qui ont force de loi entre les parties.

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Philippe BÉNET
Président directeur général de la MAE


